
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 07 OCTOBRE 2019

La séance débute à 18h30. 

Présents : LOPPIN Jean Yves, ALIPS Jean-Marie, GRIMLER Claude, BELLATI Maryline, GAUTHEROT 
Guy, JACQUOT Marie-Claude, LAMBERT Charlotte, MAUPOIX Yves. 
Absents excusés: DALLIMONTI Jean-Bernard et REUSE Jean-Patrick  

LE CONSEIL, 
 DESIGNE Mme BELLATI Maryline pour remplir les fonctions de secrétaire de séance ; 

1) Avenant au contrat de travail de l’employé communal  

Monsieur TUROWSKI Eric, employé communal, travaille actuellement pour la collectivité à 31h. 
Cependant, il faut augmenter son temps de travail à 35h. pour une mise à disposition pour la 
Communauté de Communes Perthois, Bocage et Der (voir ci-dessous) de 7h pour l’assainissement. 
Il restera salarié d’Arrigny, la Communauté de Communes remboursera la différence (salaires+ frais 
professionnels). 

2) Convention de mise à disposition de l’agent communal avec la Communauté de 
Communes 

Monsieur LOPPIN lit la convention entre la Commune et la Communauté de Communes. Après en 

avoir délibéré, à l’UNANIMITE des membres présents. 

3) Décision modificative du budget 2019 

Le Trésor Public nous fait part d’un problème de factures non payées. Il s’agit de factures rejetées 
par madame le trésorier, car ces dernières n’étaient pas sur la bonne ligne de trésorerie. 

Après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE des membres présents, concernant la modification de 

ligne budgétaire. 

4) Admissions en non valeur 

Madame le Trésorier de Vitry-le-François informe la commune que des créances sont 
irrécouvrables. 
Les redevables sont insolvables ou introuvables malgré les recherches. 
L’admission en non-valeur n’empêche nullement un recouvrement ultérieur si le redevable revenait 

à une situation le permettant. Après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE des membres 
présents, les admissions en non-valeur sont adoptées. 

Commune d’Arrigny 
Canton de Sermaize-les-Bains 
Arrondissement de Vitry-le-François 
Département de la Marne 
Région Grand Est 



5) Questions diverses 

 Une parcelle de taillis sera coupée par l’Office National des Forêts. Après en avoir délibéré, les 
membres présents ont adoptés à l’UNANIMITE. 

 Demande d’une coiffeuse ambulante : Une coiffeuse de Bignicourt s/Marne demande une 
occupation de voirie, 1 fois par mois, afin d’offrir aux habitants un nouveau service. Les modalités 
seront à voir avec la coiffeuse. Les élus présents émettent un avis favorable. 

 Une convention va être renouvelée pour les cours du yoga du jeudi soir. 

 Un forfait gaz va être ajouté pour la salle polyvalente. Il est proposé à un prix de 16€. A noter, 
que les sacs poubelles sont au prix de 1€ (50Litres). Ce prix a été fixé par le SYMSEM. Après en avoir 

délibéré, les membres présents ont adoptés à l’UNANIMITE, 

 La maison acquise par la commune va faire l’objet d’un diagnostic de la toiture. Afin d’éviter 
toutes fuites éventuelles. 

 Il n’a pas encore de candidat pour l’élection municipale complémentaire. 

 Monsieur GAUTHEROT se chargera du sapin de Noël prévu devant la Mairie pour les fêtes de fin 
d’année. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h. 

Jean-Yves LOPPIN 
Maire par intérim 

Approfondissons… 

Démarchages à répétition ? 
La loi vous protège 


